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Article 1. RESEAU DE CHALEUR  

Commune de XXXX - Chaufferie XXX 

Article 2. NOM OU RAISON SOCIALE DE L'ABONNE 

Abonné : XXX 

Adresse : XXX 

Téléphone : XXX 

Mail : XXX 

Représenté par : XXX 

Article 3. SITES DESSERVIS 

Désignation et adresse : XXX 

Article 4. REGIME DE TEMPERATURE ET DESCRIPTION DES 

EQUIPEMENTS 

La chaleur est produite en chaufferie(s) et distribuée dans un réseau de chaleur par l’intermédiaire d’un fluide 

caloporteur (eau process) sous pression. La régulation est réalisée selon une loi d’eau, c’est-à-dire que la 

température de l’eau process en départ chaufferie(s) va dépendre de la température extérieure. 

Dans le cas d’une température extérieur comprise entre XX °C et XX °C, le régime de distribution est le suivant :  

• Fluide primaire : 

o Température maximale au poste de livraison :  109°C 

o Température de livraison     :  XXX °C à XXX °C  

o Température de retour     : XXX °C  

 

• Fluide secondaire :  

o Température maximale de sortie    :  XXX °C  

o Température de retour     : XXX °C  

Dans le cas où la température extérieure s’abaisserait au niveau de la température extérieure de base de 

dimensionnement (XXX°C), la température de l’eau process en départ chaufferie(s) est prévue pour être supérieure 

ou égale à XX°C, à considérer avec les pertes réseaux et une température de pincement dans l’échangeur de 5°C 

(environ).  

Le poste de livraison, localisé XXX comporte : Coté primaire  

• 1 échangeur de séparation primaire / secondaire de type XXX;  

• 3 vannes d’isolement ; 

• Filtre ; 

• Kit pression encrassement ; 

• Vannes de régulation et de sécurité ; 

• Régulation de température constante ; 

• Peinture, calorifuge ; 

• Compteur d’énergie avec intégrateur XXX type XXX, situé dans le local sous-station, sur le circuit primaire 

• Kit contrôle de pression ; 

• 2 thermomètres. 

Coté secondaire  

• 2 vannes d’isolement ; 

• Ensemble de tuyauteries de raccordement 1ml ; 



• 1 ou 2 soupapes de sécurité (pression à fournir par l’Abonné) ; 

• 2 thermomètres ; 

• 1 capteur de température départ ; 

• 1 capteur de température retour ; 

• 1 contrôleur de débit (informatif pour le chauffage urbain) ; 

• 1 Thermostat de sécurité ; 

• 1 kit de prise de pression pour le contrôle de l’encrassement ; 

• 1 filtre de protection installé sur le retour. 

En outre, l’installation du SDEHG comprend également une armoire électrique contenant les équipements de 

régulation et d’automatisme, 

  

Article 5. SAISON DE CHAUFFE 

La saison de chauffe est fixée du 1er octobre A au 31 mai A+1. 

Ces dates peuvent être avancées ou retardées en fonction des conditions climatiques selon les dispositions prévues 

par le règlement de service.  

Cas 1 : La production et la distribution de chaleur est assurée pendant toute la saison de chauffe (la 

fourniture de chaleur n’est pas assurée en dehors de la saison de chauffe). 

Cas 2 : La production et la distribution de chaleur est assurée toute l’année pour que les Abonnés puissent 

produire l’eau chaude sanitaire, y compris en dehors de la saison de chauffe. 

Article 6. DATE DE DEBUT DE FOURNITURE DE CHALEUR 

La date de début de fourniture de chaleur est le : XXX.  

Article 7. BESOINS PREVISIONNELS ET PUISSANCE 

DELIVREE 

Besoin annuel estimatif :  XX MWh livrés/ an 

Puissance délivrée :  XX kW 

Puissance souscrite :  XX kW 

Article 8. PRIX DE LA CHALEUR  

Le SDEHG, en tant qu’établissement intervenant en régie publique à autonomie financière, a la stricte obligation 

d’être à l’équilibre financier sur cette activité (ni bénéfice, ni déficit). Le budget général ne subventionne pas la régie 

Chaleur. 

Facturation de la chaleur livrée : 

 Valeur du R1 :     XX € HT / MWh 

Facturation de l'abonnement : 

 Valeur annuelle du R21 :   XX € HT/ kW souscrit 

 Valeur annuelle du R22 :   XX € HT/ kW souscrit 

 Valeur annuelle du R23 :   XX € HT/ kW souscrit 

 Valeur annuelle du R24 :   XX € HT/ kW souscrit 

 Valeur totale annuelle du R2 :   XX € HT/ kW souscrit 

Nota : En application de la réglementation en vigueur, la TVA appliquée en sus à la fourniture de chaleur par ce 

réseau est la valeur réduite (5,5 % à ce jour). 

Conformément au règlement de service, une régularisation a lieu à la fin de chaque saison de chauffe afin de faire 

concorder les recettes du SDEHG perçues par la facturation aux Abonnés (terme R1) et les dépenses du SDEHG 

auprès de ses fournisseurs en combustible et ainsi éviter tout déficit.  



 

  

Article 9. PAIEMENT ANTICIPÉ DES PARTS LIÉES À 

L’INVESTISSEMENT 

A sa demande, un abonné peut demander de payer en une seule fois et sur la durée de son contrat d’abonnement 

(25 ans) : 

• 100% du tarif R23+R24 à la date de la signature de la police d’abonnement, et pour les 25 années de 

l’abonnement. 

• 100% du tarif R24 à la date de la signature de la police d’abonnement, et pour les 25 années de 

l’abonnement. 

Les tarifs R23 et R24 sont alors les suivants (non prise en compte des intérêts d’emprunt pour le R24) : 

• Valeur totale sur la durée du contrat du R23 : XX x 25 = XX € HT/ kW souscrit 

• Valeur totale sur la durée du contrat du R24 : XX x 25 = XX € HT/ kW souscrit 

Le paiement s’effectue alors en deux fois : 

• 50% à la signature de la police d’abonnement, 

• 50% à la première facturation de la chaleur, suite à la mise en service du réseau de chaleur. 

Article 10. REVISION DES PRIX 

La révision des prix est fixée par les dispositions prévues par le règlement de service.  

Les coefficients et indices sont les suivants : 

• a = 90 % (à adapter projet par projet) 

• b = 10 % (à adapter projet par projet) 

Valeurs de référence des indices et index :  

• CEEB0 = xx  (valeur connue   avant le démarrage de l’installation) 

• CNR REG EA0 = xx  (valeur connue   avant le démarrage de l’installation) 

• ICHT-IME0 = = xx  (valeur connue   avant le démarrage de l’installation) 

• P0 = XX € HT/MWh PCI (moyenne prix énergie fossile l’année avant le démarrage de l’installation) 

• BT400 = XX (valeur connue  avant le démarrage de l’installation) 

• FSD10 = XX (valeur connue avant le démarrage de l’installation) 

• Pelec n    Prix moyen de l’électricité projeté par le groupement de commande du SDEHG  

• Pelec n-1    Prix moyen de l’électricité payée par le groupement de commande l’année écoulée 

 

Article 11. DUREE DE L’ABONNEMENT 

L’abonnement et la facturation prennent effet à la date de début de fourniture de chaleur telle que fixée à l’article 6 

des présentes conditions particulières de raccordement. 

La durée de l’abonnement est de 25 ans. 

Au-delà de cette durée initiale, l’abonnement est renouvelé par tacite reconduction par période successive de 10 

ans. 

L’Abonné ne peut renoncer au renouvellement de son abonnement qu’en avertissant par lettre recommandée le 

SDEHG trois mois au moins avant la fin de période en cours. 

Article 12. ASSURANCES 

Le SDEHG et les Abonnés sont assurés conformément aux dispositions prévues par le règlement de service. 



  

Article 13. MODIFICATION DE LA POLICE D’ABONNEMENT 

Des modifications à la présente police d’abonnement peuvent être décidées par le SDEHG et adoptées selon la 

même procédure que celle suivie pour les conditions initiales. L’Abonné peut user du droit de résiliation qui lui est 

accordé aux conditions définies dans le règlement de service.  

Ces modifications seront formalisées en cours d’exécution par voie d’avenant. 

Article 14. MODALITES DE COMMUNICATION SUR LA 

PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES  

 Conformément à la loi « Informatique et Libertés » du 6 janvier 1978 dans sa dernière version et au Règlement 

européen relatif à la protection des données personnelles (« RGPD ») n° 2016/679, la régie peut être amenée à 

collecter et traiter des Données à Caractère Personnel (DCP) relatives aux usagers du réseau. La régie est 

responsable du traitement de ces DCP au sens du RGPD.  

Les DCP traitées par la régie sont destinées à leurs services internes et aux tiers autorisés en vertu d’une disposition 

légale ou réglementaire. Elles seront également rendues accessibles, le cas échéant, à leurs prestataires techniques 

(« sous-traitants » au sens de la réglementation), pour les stricts besoins de leur mission, en particulier dans les 

domaines informatique (éditeurs de logiciels hébergés, plateforme téléphonique de prise de rendez-vous pour des 

interventions…) et financier (exécution de transactions, comptabilité…). 

La régie met en œuvre les mesures de sécurité conformes à l’état de l’art en vue d’assurer la sécurité, l’intégrité et 

la confidentialité des DCP. 

Les DCP traitées par la régie sont définies ci-dessous, à savoir :  

▪ Données d’identification (nom, prénom, adresse…) ;  

▪ Données de contact (numéro de téléphone, adresse email, …) ;  

Les DCP sont collectées directement ou indirectement à l’occasion de la négociation, de la conclusion et de 

l’exécution du service public.  

Les DCP sont recueillies et traitées par la régie en qualité de responsable de traitement sur la base de son intérêt 

légitime d’assurer l’exécution et le suivi du service public.   

En cas de réclamation, les personnes concernées par le traitement disposent de la faculté de saisir la CNIL. 

 

La présente Police d’Abonnement « type » des réseaux de chaleur du SDEHG a été adoptée par délibération xxxxxx 

du Bureau du xxx. 

 

A XXX, le  

  

Le         Le 

Pour le SDEHG,      Pour l'abonné, 


